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FOR AND ABOUT WOMEN-
At home 

If you come across a burglar 
in your home at any time, day or 
night, DON'T attempt to apprehend 
him, even if he appears unarmed and 
is small in stature. 

Never 	corner 	a 	burglar. 
Always leave him an avenue of 
escape. Cornered criminals have 
attacked household members in the 
past because they were trapped and 
obliged tà surrender or fight. 
Sometimes they have chosen the 
latter. Often they were the 
victors. 

If, on returning to your empty 
residence, you discover a door 
open, when you distinctly remember 
locking the door before leaving. 
DON'T go in. Instead, go to a 
neighbor's place and phone the 
police. 

If, on returning to your sup-
posedly empty residence, you find 
clothing protruding from drawers or 
strewn around rooms, it would sug-
gest that a burglar has entered 
your residence while you were 
absent .and may still be on the 
premises. Leave immediately, go to 
a neighbor's residence and tele-
phone the police. 

If you are in bed and'you see 
a burglay enter your room and 
observe him searching the dresser 
drawers and closets, don't shout, 
sc'ream, turn on the light or 
attempt to telephone the police. 
Instead, pretend you are asleep. 
Let him go about his search and  

2. 	A L'INTENTION DES FEMMES- 
A la maison 

Si vous rencontrez un cambrio-
leur chez vous, quelle que soit 
l'heure du jour ou de la nuit, 
N'ESSAYEZ PAS de l'arrêter même 
s'il parait désarmé et de petite 
taille. 

Ne coincez jamais un cambrio- 
leur. 	Laissez-lui toujours un 
moyen d'évasion. 	Des criminels 
coincés ont attaqué les membres 
d'une famille dans le passé parce 
qu'ils étaient attrapés et obligés 
de se rendre ou de lutter. C'est 
ce dernier moyen qu'ils ont parfois 
choisi et ils en sont souvent 
sortis victorieux. 

Si, en rentrant dans votre 
résidence (que vous croyez inoccu-
pée) vous constatez qu'une porte 
est ouverte alors que vous vous 
rappelez parfaitement de l'avoir 
verrouillée avant de sortir, 
N'ENTREZ PAS. En revanche, allez 
chez un voisin et téléphonez à la 
police. 

Si, en rentrant dans votre 
demeure (que vous supposez inoccu-
pée), vous remarquez que des arti-
cles d'habillement débordent des 
tiroirs ou qu'ils sont éparpillés 
dans les chambres, cela vous donne 
lieu de supposer qu'un cambrioleur 
est entré chez vous durant votre 
absence et qu'ils s'y trouve en-
core. Partez immédiatement, allez 
chez un voisin et téléphoez à la 
police. 

Si vous êtes au lit et que 
vous voyez un voleur entrer dans 
votre chambre, fouiller les tiroirs 
de commode et les armoires, ne 
criez pas, ne hurlez pas, n'allumez 
pas et n'essayez pas de téléphoner 
à la police. 	Prétendez pl.utiit que 
vous êtes endormie. 	Laissez-le 


